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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Flamboro Downs  

Date     Dimanche 7 mai 2023 Heure de départ 18 h 55 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 6 Couvert  

(Temp. : 11 oC) 

Courses 7 à 11 Pluie légère 

Vent :                  12 km/h Nord-Est 

État de la piste Courses 1 à 11 Rapide 

Nombre de 
courses 

11 Courses de 
qualification  

 Inscriptions 
totales  

86/99 

Total des paris 
mutuels 

$573,731 

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

David Stewart Jr Jason Portuondo Larry Hughes (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

BUREAU 

Rappel à tous les titulaires de permis :  

 Tous les titulaires de permis sont tenus de présenter leur permis de la CAJO 

(notamment le code QR correspondant au permis) chaque fois qu’ils veulent 

entrer dans une zone à accès restreint de l’hippodrome.  

 Les titulaires de permis devront également présenter une pièce d’identité 

valide avec photo délivrée par le gouvernement en même temps que leur 

permis de la CAJO. La non-présentation d’un permis valide à la barrière se 

traduit par une interdiction d’accès aux zones à accès restreint.  

 L’entrée dans la zone réglementée sans permis valide peut entraîner une 

sanction pécuniaire ou une suspension.  
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Matthew Gregory est en formation ce soir. 

 

Nous avons discuté avec Anthony Beaton de la validité de la licence CAJO de ses 

palefreniers.  

 

Scott Wray et J. Bradley Harris ont été autorisés à se retirer chacun de leurs 

courses respectives pour la soirée. 

 

Sylvain Lacaille s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 50 pour ne pas avoir 

respecté ses engagements pour la Course 2, lorsque programmé.  

Règle 6.02(a) de la CAJO  

Décision #2162965 

 

L’entraîneur, Richard Moreau, s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 300 

pour être arrivé en retard pour l’administration du Lasix au cheval, “Press Time”, 

inscrit à concourir dans la Course 10.  

Il s’agit de sa deuxième infraction de la règle 35.07 de la CAJO.  

Décision #2162905 

 

 

 

COURSES 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course  3 – Examen des pylônes pour le #1, “High Gear No Fear”, (Cory Kreiser), 

au début du dernier droit.  

Il a terminé la course en 4e position.  

Aucune infraction aux règles sur les pylônes de la CAJO n’a été commise. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 
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Course   7 – Enquête 

Examen d’un bris d’équipement potentiellement survenu au #8, “Sir Lucknow”, 

(Ryan Desroche).  

La vidéo en plan bas indique que le protège-genou gauche s’est défait et s’est 

enroulé autour du pied du cheval.  

Le #8, arrivé en 3e position, a été remboursé aux fins de paris mutuels.  

On a opéré un remboursement totalisant $ 15,501.  

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/uaozn8oZoaY 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Enquête 

Examen de la course au début du dernier droit entre les #3, “American Blizz K”, 

(Scott Young), et #9, “Fastnet Rock”, (Colin Kelly).  

La vidéo de la tour du fond montre le #9 sortir légèrement.  

Le #3 se trouve à trois largeurs dans le virage, alors que le #3 dévie vers le #9.  

Le Comité n’a pas estimé que le #9 avait provoqué une obstruction au #3 pour 

justifier un placement, puisque le #3 a contribué en changeant de direction vers le 

#9.   

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/WLmUvhG5rGg 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

Course 11 – Rien à signaler. 

 

 

Réclamations 

 

Course 2 

Le #2, “Whatineedisaman” (1), pour $ 16,250, par le propriétaire Normand 

Beausoleil, entraîneur Richard Moreau. 

 

Course 6 

Le #1, “Matts Tuition” (1), pour $ 8,500, par le propriétaire Kyle Strejch, entraîneur 

Cameron McQueen. 

Le #7, “Passionate Prince” (1), pour $ 9,500, par le propriétaire-entraîneur Courtney 

Robson. 

 

 

https://youtu.be/uaozn8oZoaY
https://youtu.be/WLmUvhG5rGg
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Course 7 

Le #4, “Favaro Seelster” (1), pour $ 7,000, par le propriétaire Kyle Strejch, 

entraîneur Cameron McQueen. 

 

 

  

 


